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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 20 mars 2020

portant approbation de la carte communale de Courbeveille

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 160-1, L. 163-3 et suivants, R. 163-1 et suivants,

Vu l’avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers (CDPENAF) en date du 14 janvier 2019,

Vu l’avis de la chambre d’agriculture en date du 23 janvier 2019,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est
déroulée du 16 septembre 2019 au 18 octobre 2019,

Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 23 octobre 2019,

Vu la délibération du conseil municipal de Courbeveille en date du 23 janvier 2020 approuvant la carte
communale,

Considérant le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 23 janvier 2020, transmis aux
services de l’État le 3 février 2020,

Considérant que le projet respecte les objectifs fixés par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de
l’urbanisme,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E

Article 1 : la carte communale de Courbeveille est approuvée.

Article 2 : le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pour une durée d'un
mois à la mairie de Courbeveille. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.
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Article 3 : les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de
l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage
étant celle du premier jour où il est effectué.

Article 4 : le sous-préfet de Château-Gontier-sur-Mayenne, secrétaire général de la préfecture de la
Mayenne, le directeur départemental des territoires et le maire de la commune de Courbeveille sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Le préfet,

Jean-Francis TREFFEL

Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative

  La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration

pendant  plus  de deux mois sur la  demande de recours gracieux  emportant décision implicite  de rejet  qui peut  elle-même être  déférée au tribunal

administratif compétent dans un délai de deux mois ;

-  par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de

recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 26 mars 2020

portant abrogation des cartes communales de La Croixille, La Pellerine et 
Saint-Hilaire-du-Maine

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 160-1 et suivants et R. 161-1 et suivants,

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  octobre  2015  modifiant  les  statuts  de  la  communauté  de
communes de l’Ernée et prévoyant les nouvelles compétences en matière d’aménagement de l’espace
concernant notamment les plans locaux d’urbanisme et cartes communales,

Vu l'arrêté du président du conseil communautaire de l’Ernée en date du 21 novembre 2019 soumettant
les projets d’abrogation des cartes communales à enquête publique,

Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable sans réserve du commissaire enquêteur en date du
5 février 2020,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 9 mars 2020 décidant l’abrogation des cartes
communales de La Croixille, La Pellerine et Saint-Hilaire-du-Maine,

Considérant  que la  couverture  du territoire  intercommunal  par  le  nouveau plan local  d’urbanisme,
approuvé  le  25  novembre  2019,  justifie  l’abrogation  des  3  cartes  communales  existantes  sur  la
communauté de communes de l’Ernée,

Considérant que ces abrogations respectent les objectifs fixés par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du
code de l’urbanisme,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E

Article 1 : les cartes communales de La Croixille, La Pellerine et Saint-Hilaire-du-Maine sont abrogées.

Article 2 : le présent arrêté et la délibération du conseil communautaire du 9 mars 2020 feront l'objet
d'un affichage au siège de la communauté de communes de l’Ernée et en mairie des 3 communes
membres concernées durant un mois.  Une mention de ces affichages sera publiée dans un journal
diffusé dans le département.

Article  3 : les  effets  juridiques  de  l’abrogation  des  cartes  communales  entreront  en  vigueur  dès
l’accomplissement de l’ensemble des formalités indiquées à l’article  précédent,  la date à prendre en
compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.
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Article 4 : la sous-préfète de Mayenne, le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur
départemental des territoires, le président de la communauté de communes de l’Ernée et les maires des
communes membres concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Le préfet,

Jean-Francis TREFFEL

Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative

  La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration

pendant  plus  de deux mois sur la  demande de recours gracieux  emportant décision implicite  de rejet  qui peut  elle-même être  déférée au tribunal

administratif compétent dans un délai de deux mois ;

-  par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de

recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des territoires

Arrêté du 30 mars 2020

interdisant l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la Mayenne

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2019 portant réglementation de l'exercice de la pêche en eau douce
dans le département de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2020 interdisant l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
de la Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2019 portant délégation générale de signature en matière administrative
à M. Alain Priol directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  octobre  2019  portant  subdélégation  générale  de  signature  en  matière
administrative de M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Vu l’urgence ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire  national  par  l’article  4  de  la  loi  n°  2020-290 du  23  mars  2020 d’urgence  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, à l’article 3 du
décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 le déplacement de toute personne hors de son domicile
à l’exception de certains déplacements essentiels dûment justifiés ; que, par les dispositions du III de ce
même article, le Premier ministre a habilité le représentant de l’Etat dans le département à adopter des
mesures  plus  restrictives  en  matière  de  déplacement  des  personnes  lorsque  les  circonstances  locales
l’exigent ;
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Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’interdire, dans le département de la Mayenne, toute
activité de pêche en eau douce, jusqu’au 15 avril 2020, pour quelque motif  que ce soit ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E   :

Article 1 : toute activité de pêche en eau douce dans le département de la Mayenne est interdite jusqu’au
15 avril 2020. 

Article 2 : l’arrêté du 17 mars 2020 est abrogé.

Article 3 : sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs et
affiché dans toutes les communes du département de la Mayenne :

- le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne sous-préfet de l’arrondissement de Château-Gontier
  sur Mayenne,
- la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne, 
- le directeur départemental des territoires,
- les maires des communes de la Mayenne,
- le président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
- les présidents des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
- le président du conseil départemental de la Mayenne,
- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- le chef  du service départemental de l'office français de la biodiversité,
- tous les agents assermentés au titre de la police de la pêche et commissionnés à cet effet.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé

Alain PRIOL

Délai et voie de recours

La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif  compétent dans un délai de deux mois ;

- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la
décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux.

Le tribunal administratif  peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par internet sur
le site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 30 mars 2020

interdisant la chasse du gibier sédentaire et la destruction des espèces susceptibles
d’occasionner des dégâts dans le département de la Mayenne 

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  la  déclaration  de  l’Organisation  mondiale  de  la  santé  en  date  du  30  janvier  2020  relative  à
l’émergence du COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R,427-6 du code de 
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts,

Vu l’arrêté n° 2019155-001C du 28 juin 2019 portant sur l'exercice de la chasse du gibier sédentaire sur le
département de la Mayenne,

Vu  l’arrêté  n°  2019155-002C  du  28  juin  2019  portant  classement  du  sanglier  en  tant  qu’espèce
susceptible d’occasionner des dégâts sur le département de la Mayenne,

Vu  l’arrêté  n°  2020008-001C du  09  janvier  2020,  autorisant  les  opérations  de  dénombrement  des
populations de gibier ayant pour objectif de mieux connaître les populations de certains gibiers du
département afin de favoriser leur repeuplement, ou dans un but scientifique,

Vu  l’arrêté  n°2020078-001C  du  17  mars  2020  interdisant  la  chasse  du  gibier  sédentaire  dans  le
département de la Mayenne ,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  janvier  2019  portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  octobre  2019  portant  subdélégation  générale  de  signature  en  matière
administrative de M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Vu l’urgence ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, à l’article 3
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du
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code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 le déplacement de toute personne hors de son
domicile à l’exception de certains déplacements essentiels dûment justifiés ; que, par les dispositions du
III de ce même article, le Premier ministre a habilité le représentant de l’Etat dans le département à
adopter  des  mesures  plus  restrictives  en  matière  de  déplacement  des  personnes  lorsque  les
circonstances locales l’exigent ;

Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’interdire, dans le département de la Mayenne,
toute activité de chasse et de destruction, jusqu’au 15 avril 2020, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E

Article 1  er   : toute activité de chasse ou de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts
dans le département de la Mayenne est interdite à compter de ce jour. Les pièges doivent être détendus
pendant cette période d’interdiction.

Article 2 : toutes les opérations de comptages sont interdites à compter de ce jour.

Article 3 : l’arrêté n°2020078-001C du 17 mars 2020 interdisant la chasse du gibier sédentaire dans le
département de la Mayenne est abrogé ,

Article 4 : sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs
et affiché dans toutes les communes du département de la Mayenne :
-  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  
    Château-Gontier sur Mayenne,
- la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne,
- le directeur départemental des territoires,
- les maires des communes de la Mayenne,
- le président de la fédération départementale des chasseurs de la Mayenne,
- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé

Alain PRIOL

Délais et voies de recours :
La présente décision peut être contestée, dans les deux mois qui suivent sa publication  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture, par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  «Télérecours  citoyen»  accessible  par
Internet sur le site www.telerecours.fr.

DDT_53 - 53-2020-03-30-002 - 20200330 DDT53 suspension chasse dans le département de la Mayenne 14



Préfecture

53-2020-03-30-004

20200330_préfecture_53_arrêté-forêts-cours-d'eau-installa

tions-sportives-aires-de-jeux-v2-2

arrêté-forêts-cours-d'eau-installations-sportives-aires-de-jeux-v2-2

Préfecture - 53-2020-03-30-004 - 20200330_préfecture_53_arrêté-forêts-cours-d'eau-installations-sportives-aires-de-jeux-v2-2 15



PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 30 mars 2020 

portant interdiction de fréquentation des forêts, cours d’eau, lacs et plans d’eau publics ainsi que leurs
rives, des installations sportives de plein air et des aires de jeux.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1 et L.3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 19 décembre 2018 portant nomination de M. Jean-
Francis TREFFEL en qualité de préfet de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  mars  2020  interdisant  l’exercice  de  la  pêche  en  eau  douce  dans  le
département de la Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2020 interdisant la chasse du gibier sédentaire dans le département
de la Mayenne ; 

Considérant que l’organisation mondiale de la santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence d’utilité publique de portée internationale ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, à l’article 3
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du
code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril  2020 le déplacement de toute personne hors de son
domicile à l’exception de certains déplacements essentiels dûment justifiés ; que, par les dispositions du
III de ce même article, le Premier ministre a habilité le représentant de l’Etat dans le département à
adopter  des  mesures  plus  restrictives  en  matière  de  déplacement  des  personnes  lorsque  les
circonstances locales l’exigent ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant  la  circulation  active  du  virus  sur  tout  le  territoire  national,  ainsi  que  l’augmentation
importante du nombre de cas confirmés en Pays de la Loire et en Mayenne ;

Considérant qu’il est nécessaire de limiter les déplacements et les regroupements d’individus ;
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Vu l’urgence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne,

A R R E T E

Article 1 : L’accès et la circulation en forêts publiques et privées sont interdits pour toute la population.
Par  dérogation,  l’accès  à  ces  forêts  est  autorisé  aux  propriétaires  forestiers  ou  ayants  droit,  aux
gestionnaires forestiers, aux entrepreneurs de travaux forestiers, aux exploitants forestiers, dans le cadre
de leur surveillance, de leur entretien, de leur gestion, de la réalisation de travaux sylvicoles, d’activités
d’exploitation  et  de  débardage,  dans  le  strict  respect  des  mesures  barrières  édictées  par  le
gouvernement.

Article 2 : L’accès aux cours d’eau, aux lacs et plans d’eau publics ainsi qu’à leurs rives, aux parcs et
jardins publics, qu’ils soient clos ou non, aux installations sportives de plein air et aux aires de jeux est
interdit pour toute la population.

Article 3 : Les professionnels travaillant en forêt, le long des cours d’eau, lacs ou plans d’eau, dans les
parcs et jardins publics, les installations sportives de plein air et les aires de jeux, les services de santé et
les agents des services publics s’ils circulent dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions sont exclus du
champ d’application du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté est applicable immédiatement et jusqu’au 15 avril 2020.

Article 5 : Le non-respect de ces dispositions est sanctionné selon les lois et règlements en vigueur,
notamment l’article R. 610-5 du code pénal.

Article 6 : L’arrêté préfectoral du 20 mars 2020 portant interdiction de fréquentation des forêts, cours
d’eau, lacs et plans d’eau publics ainsi que leurs rives, des installations sportives de plein air et des aires
de jeux est abrogé.

Article  7 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, d’un recours gracieux
auprès du tribunal administratif  de Nantes. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, les maires concernés
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché dans les mairies et dont copie sera
transmise pour information à madame la procureure de la République de Laval.

Jean-Francis TREFFEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Le 30 mars 2020
Direction départementale des territoires    

AVIS A LA BATELLERIE

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du domaine public fluvial,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  la  déclaration  de  l’Organisation  mondiale  de  la  santé  en  date  du  30  janvier  2020  relative  à
l’émergence du COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté n° 2014218-0002 du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de navigation sur
le plan d’eau non domanial de la Fenderie sur les communes de Deux-Evailles et Montourtier,

Vu l’arrêté n° 2014217-0004 du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de navigation sur
le plan d’eau non domanial de la Chesnaie sur les communes de Meslay du Maine et Saint Denis du
Maine, 

Vu l’arrêté du 9 février 2017 portant règlement particulier de police de la navigation sur les rivières la
Maine, la Mayenne, la Vieille Maine, l’Oudon et la Sarthe dans les départements de Maine-et-Loire, de
la Mayenne et de la Sarthe,

Vu l’arrêté n° 2014217-0005 du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de navigation sur
le plan d’eau non domanial du Gué de Selle sur la commune de Mézangers,

Vu l’arrêté du 7 juin 2019 portant règlement particulier de police de la navigation sur le plan d’eau non
domanial du lac de Haute Mayenne sur les communes d’Ambrières-les-Vallées, Saint-Fraimbault-de-
Prières, Saint-Loup-du-Gast et La Haie-Traversaine,

Vu l’arrêté l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 14 juin 2017 portant règlement
particulier de police de la navigation sur le plan d’eau non domanial de la Rincerie sur les communes de
Ballots et de La Selle-Craonnaise,

Vu l’urgence ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19 ;

cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84 courriel : ddt@mayenne.gouv.fr
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Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, à l’article 3 du
décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la  santé publique,  interdit  jusqu’au 15 avril  2020 le  déplacement de toute personne hors de son
domicile à l’exception de certains déplacements essentiels dûment justifiés ; que, par les dispositions du III
de ce même article, le Premier ministre a habilité le représentant de l’Etat dans le département à adopter
des mesures plus restrictives en matière de déplacement des personnes lorsque les circonstances locales
l’exigent ;

Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’interdire, dans le département de la mayenne, toute
navigation,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  à  l’exception  des  déplacements  liés  à  une  activité
professionnelle exigeant la proximité immédiate de l'eau. ; 

Les usagers sont informés qu’en raison de la crise sanitaire liée au virus covid-19, la navigation est interdite
jusqu’au 15 avril 2020 sur :

– l’ensemble de la rivière la Mayenne,
– les plans d’eau de la Fenderie, la Chesnaie, le Gué de Selle, le Lac de Haute-Mayenne et la Rincerie,

pour toute embarcation à l’exception des engins chargés de la sécurité, de la gestion et de la police.

Le préfet 

Jean-Francis TREFFEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

(PFM Craon Funéraire – 5 place du 8 mai 1945 à Craon)

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19,  L.2223-23  et
suivants, R.2223-56 et suivants ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 53-2018-05-30-001 du 30 mai  2018 portant  habilitation dans le  domaine
funéraire de l’entreprise PFM Craon Funéraire pour une durée de un an ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 53-2019-03-26-0012 du 26 mars 2019 portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’entreprise PFM Craon Funéraire pour une durée de un an ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 53-2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur Richard MIR, sous-préfet de l’arrondissement de Château-Gontier ;

Vu  la  demande  d'habilitation  reçue  le  10  février  2020,  complétée  le  5  mars  2020,  formulée  par
Monsieur Thierry JACQUEMIN, gérant  de l’entreprise PFM Craon Funéraire, sise 5 place du 8 mai
1945 à Craon (53400) ;

Considérant que la prestation funéraire « fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires
aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations » est réalisée par l’entreprise R.GOUPIL Père &
Fils de Vitré, sous-traitant ;

Considérant que l’habilitation de ce sous-traitant prenait fin le 16 janvier 2020, et n’a pas encore été
renouvelée ;

Considérant  ainsi  que  l’entreprise  PFM  Craon  Funéraire  ne  peut  pas  être  habilitée  pour  cette
prestation ;

Considérant que l’ensemble des autres conditions requises sont remplies ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Château-Gontier ;

ARRETE

Article 1 : l’entreprise PFM Craon Funéraire, sise 5 place du 8 mai 1945 à Craon, est habilitée à exercer,
sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant mise en bière,

• transport de corps après mise en bière,

• organisation des obsèques,

• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,

• fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

Maison de l’État - Sous-préfecture, 4, Rue de la Petite Lande – Château-Gontier - 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne
Tel : 02.53.54.54.54 Fax : 02.53.54.54.56 Site internet : www.mayenne.gouv.fr 
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Article 2 : le numéro d’habilitation est 20-53-0063.

Article 3 : la durée de l’habilitation est fixée à six ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 : le sous-préfet de Château-Gontier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au pétitionnaire,  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une copie  sera
adressée, pour information à monsieur le maire de Craon.

Château-Gontier-sur-Mayenne, 

le 26 mars 2020

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Château-Gontier

Signé

Richard MIR

Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

. Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;

. Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 PARIS Cedex 08 ;

. Un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Nantes –  6  allée  de  l’Ile  Gloriette  –  44041
NANTES  Cedex 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Les  recours  administratifs  doivent  être  présentés  dans  ce  même délai  de  deux  mois  si  vous  souhaitez  conserver  la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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